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Accessibilité, transports et loisirs 
 

 

 

1. Transports 

 

Vous avez besoin d’un transport pour rentrer chez vous après une hospitalisation, ou pour des 

soins loin de votre domicile ? L’Assurance Maladie peut prendre en charge vos frais de 

transport si votre état de santé le justifie et sous certaines conditions. 

 

Les frais de transport sont remboursés par l'Assurance Maladie, sur prescription médicale, pour 

des soins ou examens appropriés à votre état de santé dans les cas suivants : 

 

 transports liés à une hospitalisation (entrée et/ou sortie de l'hôpital), quelle que soit la durée 

de l'hospitalisation (complète, partielle, ou ambulatoire) ; 

 transports liés aux traitements ou examens pour les patients reconnus atteints d'une 

affection de longue durée et présentant une des incapacités ou déficiences définies par le 

référentiel de prescription des transports* ; 

 transports liés aux traitements ou examens en rapport avec un accident du travail ou une 

maladie professionnelle ; 

 transports en ambulance, lorsque l'état du patient nécessite d'être allongé ou sous 

surveillance ; 

 transports de longue distance (plus de 150 km aller) ; 

 transports en série (au moins 4 transports de plus de 50 km aller, sur une période de deux 

mois, au titre d'un même traitement) ; 

 transports liés aux soins ou traitements des enfants et adolescents dans les centres d'action 

médico-sociale précoce (CAMSP) et les centres médico-psycho-pédagogiques (CMPP). 

 À noter : la prise en charge de certains transports, même prescrits par un médecin, 

nécessite l'accord préalable du service médical de l'Assurance Maladie : c'est le cas des 

transports de longue distance, des transports en série, des transports en avion ou bateau de 

ligne, et des transports liés aux soins ou traitements des enfants et adolescents dans les 

centres d'action médico-sociale précoce (CAMSP) et les centres médico-psycho-

pédagogiques (CMPP). 

 

Il existe d’autres cas de prises en charge des frais de transports, pour en savoir plus, rendez-

vous sur le site de l’Assurance maladie : ameli.fr  

 

A. La carte d’invalidité/la carte mobilité inclusion (CMI) 

Carte d’invalidité/ la carte mobilité inclusion (CMI) La carte d’invalidité a pour but d’attester que 

vous êtes en situation de handicap. Elle permet de bénéficier de certains droits notamment 

dans les transports. 

 

 

https://www.ameli.fr/lille-douai/assure/remboursements/rembourse/transport/transport
https://www.ameli.fr/lille-douai/assure/remboursements/rembourse/transport/transport
file://doc1chrul/Pub$/Hur/Filiere_FAI2R/Filière%20FAI2R/Dossiers%20Virginie/MEDICO-SOCIAL/DOC%20UTILES/Livret%20-%20MON%20PARCOURS/→%09https:/www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2446
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La carte d’invalidité est réservée aux personnes ayant un taux d’incapacité reconnu égal ou 

supérieur à 80 % par la Commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées 

(CDAPH) ou classées en troisième catégorie de la pension d’invalidité de la Sécurité sociale. 

 

La demande de carte d’invalidité est à déposer auprès de La Maison départementale des 

personnes handicapées (MDPH)  du lieu de résidence de l’intéressé. 

 

La CDAPH décide de l’attribution de la carte d’invalidité, après instruction de la demande, et 

une évaluation par l’équipe pluridisciplinaire de la MDPH. 

Elle est attribuée gratuitement, soit à titre définitif, soit pour une durée déterminée. Dans ce 

cas, cette durée ne peut être inférieure à un an, ni excéder dix ans. 

 

Cette carte ne bénéficie pas d’un renouvellement automatique ! La demande de 

renouvellement doit être déposée auprès de la MDPH au moins six mois avant sa date 

d’expiration. La CDAPH peut proroger la validité de l’ancienne carte jusqu’à délivrance d’une 

nouvelle carte. 

B. Carte européenne de stationnement 

Carte européenne de stationnement : La carte de stationnement permet à une personne en 

situation de handicap de stationner gratuitement sur les places ouvertes au public. La démarche 

pour faire une demande de carte est différente selon que la personne est invalide civil ou 

invalide de guerre. Cette carte est remplacée progressivement depuis le 1er janvier 2017 par la 

carte mobilité inclusion (CMI), excepté pour les invalides de guerre. 

La durée de stationnement peut être limitée sur décision de la commune sans toutefois pouvoir 

être inférieure à 12 heures. 

La carte de stationnement peut encore être délivrée jusqu'au 1er juillet 2017 et est valable 

jusqu'à sa date d'expiration et, au plus tard, jusqu'au 31 décembre 2026. La carte de 

stationnement délivrée à titre permanent reste elle aussi valable jusqu'au 31 décembre 2026. 

Les titulaires de cette carte peuvent ultérieurement demander son remplacement par une CMI. 

Les maisons départementales des personnes handicapées (MDPH) ne procèdent pas encore au 

remplacement de ces cartes qui restent valables. 

La carte doit être mise en évidence à l'intérieur du véhicule et fixée contre le pare-brise. Elle 

doit être retirée dès que vous n'utilisez plus le véhicule. 

La carte est valable dans l'ensemble des pays de l'Union européenne. 

Liens utiles : 

→ Tout savoir sur les conditions de prise en charge et les modalités de transport en lien 

avec la santé Ameli.fr  

→ Référentiel de prescription des transports 

→ Pour trouver une ambulance : consultez l'annuaire santé d'Ameli.fr.  

→ Pour trouver un VSL : consultez l'annuaire santé d'ameli.fr.  

→ 1er réseau de transport et d’accompagnement de personnes à mobilité réduite (PMR), 

Ulysse met à votre disposition des véhicules aménagés pour les personnes en fauteuil 

roulant et des chauffeurs-accompagnateurs formés à l’accompagnement des personnes 

handicapées dans toutes les régions de France. 

http://www.mdph.fr/index.php?option=com_content&view=article&id=110&Itemid=81
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2891
https://www.ameli.fr/lille-douai/assure/remboursements/rembourse/transport/transport
https://www.ameli.fr/content/referentiel-de-prescription-des-transports
http://annuairesante.ameli.fr/
http://annuairesante.ameli.fr/
http://www.ulysse-transport.fr/
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2. Accessibilité 

→ Retrouvez la liste de tous les endroits accessibles aux personnes handicapées ou à 

mobilité réduite sur JACCEDE  

→ Guide touristique pour personnes handicapées  

→ L’association Tourisme et Handicaps œuvre pour l’accès aux loisirs et au tourisme des 

personnes en situation de handicap 

3. Loisirs 

 

Le ministère conduit depuis 2003 une politique volontariste afin que le sport soit un outil de 

promotion individuelle, d’intégration sociale et professionnelle favorisant la santé et l’autonomie 

des personnes en situation de handicap. L’accès aux pratiques sportives et aux activités 

physiques de leur choix est une priorité. Depuis 2005 la loi pour l’égalité des droits et des 

chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées apporte un cadre 

législatif précis en rendant obligatoire l’accès aux droits fondamentaux reconnus à tous les 

citoyens ainsi que le plein exercice de sa citoyenneté. 

 

Il existe un Handiguide des sports pour vous permettre de trouver un sport en fonction de la 

région où vous habitez, en fonction de votre handicap et du type de structure dans laquelle 

vous souhaitez pratiquer.  

 

Il existe également une Fédération Française de handisport 

 

Dans le cadre de l’appel à projets 2017 de la filière, des plaquettes Sport MAI ont été créées 

 

 

« Les maladies auto-inflammatoires (MAI) sont caractérisées par une réaction excessive du système 

immunitaire à l’encontre de substances ou de tissus qui sont présents dans l’organisme. Cette 

réaction excessive peut être déclenchée par des facteurs interprétés à tort par le système immunitaire 

comme un signal de danger. Or l’activité physique et sportive (APS) pratiquée sans précautions, peut 

être un tel facteur déclenchant. Ce qui explique que beaucoup de patients porteurs d’une MAI évitent 

l’APS. Néanmoins de nombreuses études médicales ont montré qu’une pratique régulière et contrôlée, 

permet de diminuer le nombre de poussées de la maladie et d’améliorer l’état de santé global des 

patients avec une MAI. » 

 

Collectif T’CAP est une association d’intérêt général constituée en réseau avec plus de 180 

associations, collectivités, scop, entreprises et individuels pour favoriser l’accès à la vie sociale 

des personnes en situation de handicap (accès aux droits/accompagnement, culture/loisirs, 

sport, citoyenneté/engagement, vacances). 

https://www.jaccede.com/fr/
http://www.guide-accessible.com/
http://www.tourisme-handicaps.org/
http://www.handiguide.sports.gouv.fr/trouver-structure-sportive.php
http://www.handisport.org/
http://www.tcap-loisirs.info/lassociation-2/

